
PROTOCOLE SANITAIRE  
 

ACCUEIL DE LOISIRS / SERVICE JEUNESSE 

 

MJC CENTRE SOCIAL - MORTEAU 

 

 

 

Accueil des enfants :  

Le nombre total des enfants n’est pas restreint. Il est fixé par la MJC dans le respect des 

prescriptions émises par nos autorités sanitaires (distanciation physique, gestes barrières). 

 

Enfants :  

Les enfants et parents sont accueillis par un animateur à l’arrière du bâtiment, (porte menant au 

couloir derrière le bâtiment), et récupérés au mêmes endroits le soir. 

A leur arrivée le lavage des mains est obligatoire, cette action sera reconduite à chaque fin 

d’activités, avant et après les repas. 

A partir de 6 ans port du masque obligatoire, fourni par les parents. 

En cas de fièvre et/ou de symptôme évoquant la Covid survenu durant la journée, l’enfant sera isolé 

et les parents seront prévenus. 

Merci de prévoir une gourde, un paquet de mouchoir en papier, un bonnet, des gants, des vêtements 

de neige et plusieurs masques. 

 

Parents : 

Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour la MJC. En cas 

de fièvre au-delà de 38° ou de symptôme évoquant la Covid chez votre enfant ou un membre de 

votre foyer, l’enfant ne pourra pas être accueilli à la MJC. 

De même pour toutes les personnes testées positives ou identifiées comme contact à risque. 

Les parents ne pourront pas pénétrer dans les locaux. 

Il est demandé aux parents d’être joignables à tout moment. 

Chaque famille s’engage pendant cette période à venir chercher son enfant en cas de besoin. 

Si l’enfant a été malade et afin de permettre son retour à l’accueil de loisirs ou au service jeunesse, 

un certificat médical signé par le médecin sera demandé. 

 

Equipe MJC :  

Les mêmes mesures sont prises pour l’équipe de la MJC. 

Température avant le départ pour la MJC. En cas de fièvre au-delà de 38°, symptôme évoquant la 

Covid, ou un membre de notre foyer, testé positif ou identifié comme contact à risque, le salarié doit 

consulter un médecin. 



L’équipe veillera à ce que les enfants appliquent les gestes barrières et que les enfants à partir de 6 

ans portent le masque. 

 

Activités : 

Afin de permettre le respect des règles de distanciation, nous éviterons les attroupements au début et 

à la fin de l’accueil. 

Le programme d’activités tiendra compte au maximum de la distanciation sociale et du respect des 

gestes barrières. 

Nous privilégierons l’organisation des activités par groupes par demi-journée en évitant au 

maximum le brassage. 

Les activités seront organisées au maximum à l’extérieur (adaptez les tenues de vos enfants en 

conséquence). 

Après chaque activité le matériel sera désinfecté ou non utilisé pendant une semaine. 

 

Repas :  

Les enfants porteront le masque à table jusqu’à l’arrivée du plat, et pour les déplacements durant le 

repas. 

 

Locaux :  

Un nettoyage préalable des locaux est assuré ; l’aération et la désinfection des zones de 

contact (poignées, chaises, tables…) sont réalisés plusieurs fois par jour. 

A chaque entrée du bâtiment, il y aura la présence de gel hydroalcoolique. 

 

 

TEST POSITIF OU CAS CONTACT 

• Si votre enfant est testé positif et qu’il est venu à l’accueil de loisirs, 

merci de le garder à la maison et de prévenir rapidement la MJC. 

 

• Si votre enfant est cas contact dans son milieu familial, merci de le 

garder à la maison et de prévenir la MJC. 

 

 

• Si un des enfants fréquentant l’accueil de loisirs est déclaré positif et 

qu’il a été en relation avec votre enfant ce dernier pourra être cas 

contact, dans ce cas vous serez informé par la MJC Centre Social. 

 

Dans ces cas, il est important de suivre les recommandations de l’ARS 

(Agence Régionale de Santé) 


